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I. OBJECTIF DE LA MISSION

Notre mission a Bamako s'est de"roulee pendant

la periode du 14 - 30 Janvier 1987. Elle a procede a la

revision du Manuel destine aux agents d'etat civil avec

quelques cadres du projet. Elle a egalement elabore en

un rapport d'evaluation financiere et technique de

l'execution du projet MLI/85/P02, qui a ete le rapport

de base de la revue tripartite du jeudi 29 Janvier 1987.

La mission compte tenu des conclusions de la

revue tripartite a arrSte un calendrier detaille des

activites pendant l'annee 1987 (voir annexe I) et une

procedure' d'execution du Budget pendant la mSme periode

(voir annexe II) en accord avec le Directeur National et

le Directeur Technique du projet.

r:

II. ACT I VI TES DE LA MISSION

L'execution financiere et technique du projet

a connu quelques imperfections qu'il fallait redresser

avant d'aller plus loin, afin de garder intactes ses

chances de reussite.

C'est pourqoui les activites de la mission ont

ete entierement consacrees au redressement du Manuel de

l'Agent d'Etat Civil et a devaluation de I'execution du

budget, pour servir, en mSme temps, de support d'informa

ion en vue de la revue tripartite.
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1°), Le redressement du manuel de formation

Le manuel de formation des agents d'etat civil ,

comme nous l'avons deja souligne dans notre precedent rap

port de mission, est l'outil de base de tout le

systeme. C'est le document de synthese et de refe

rence de tous les agents impliquSs dans le fonction-

nement de l'Etat civil.

Etant donne les lacunes constate*es dans sa pre

sentation actuelle, il a fallu tenir plusieurs seances

de travail avec quelques cadres de la Division

"Etat Civil" pour leur faire saisir la philosophie

de la methbded1elaboration d!un document de cette

11 tiature hotamment son expression et le contenu des

connaissances indispensables a un prepose a 1'enregis

trement d'une declaration ou a l'^tablissement d'un

acte dfetat civil.

Ce travail devra §tre poursuivi au sein du comite

ad hoc avec la participation effective de demographes

experimentes, de statisticiens, de cadres de la Sante

Publique et de specialistes des aspects juridiques

des problemes d'enregistrement des faits dfetat civil.

II s'agit d'un travail tres delicat, qu'il faut

mencr avec des cadres disponibles, prealablement sen-

sibilises sur la nature du document, sa population -

cible et le souci majeur de la simplicite des termes

et de 1'expression.
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Nos seances de travail etaient presidees par

Monsieur TEMBELY, Administrates Civil, qui a fait preuve

de plus de maturite et d1intelligence, des qu?il a saisi

la Portee d'un tel exercice. Dans l'intere"t du projet, il

devrait davantage Stre responsabilise, entre autres actiH

vites, dans la preparation des documents de base.

En tout cas, les dernieres seances de travail ont

fait naitre des lueurs d'espoir pour la bonne' execution

de cette t&che puisqu'elles ont permis de deceler les

causes des erreurs commises pendant son elaboration.

devaluation du projet et la revue tripartite

Pour permettre a la revue de statuer sur l'execu

tion du projet, nous avons prepare un rapport qui mettait

en exergue certaines imperfections en ce qui concerne

notamment le document de base de la formation et la metho

de de formation des formateurs et des agents d'etat civil

II y a ete question egalement de I1execution

financiere du budget pour la gestion de laquelle la rigueur

a ete fortement recommandee, compte tenu de la difficul-

te croissante a trouver des fonds pour ce type d'operatioi

Etaient presents a la revue tripartite, un repre

sentant du Ministere des Affaires Etrangeres et du Gouver

nement qui a preside la reunion, un representant du Plan,

un representant du Ministere de l'Interieur en la personnc

du Directeur de l'Interieur et Directeur National du

Projet. Le Directeur Technique, quelques techniciens du

projet et des representants d'autres departements minis-

teriels ont participe a la reunion.
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Le systeme des Nations Unies etait represents

par le Representant Adjoint du FNUAP, un Conseiller du

PNUD, 1'.Assistant National du FNUAP, le gestionnaire

comptable au PNUD du projet et le conseiller regional en

Etat Civil.

Apres lecture du rapport d'activites du Directeur

Technique du Projet, les discussions se sont vite cristali-

sees sur les points souleves par le rapport d!evaluation,

Ce dernier a done eu le me1 rite d'attirer l'attention des

Autoritts gouvernementalas sur la necessite d'etre plus

vigilant sur la maniere dont le projet est execute pour

sviter certaines erreurs d*appreciation.

La reunion^S-'Qst achevee dans un parfait esprit

de comprehension entre les parties concernees.

Le Repre*sentant Adjoint du FNUAP au cours £* inter'

ventions tres pertinentes a insiste sur le fait que dans

lBinterSt du projet et du Gouvernement du Mali, les

techniciens charges de son execution, devront veiller scru

puleusement aux recjmiaandaticns du Conseiller Regional en

Etat Civil - aussi Men pour la gestion financiere que

pour la realisation des operations techniques.

Le Directeur National, du Projets reprlsentant

le Ministre de l*Interieurs a reitere les remercie^iients

du Gouvernement du Mali: a l'endroit du FNUAP, du PNUD et

de la CEA pour les appuis financiers, techniques et de

gOStlon budgetaires qu'ils ne cessent d'apporter au

projet. ■
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II a reconnu l'essentiel des difficulty releves

et promet de faire preuve d'une disponibilit£ accrue pour

suivre toutes les phases d'execution du projet en colla

boration etroite avec 14 conseiller Regional en Etat Civil.

Le Directeur National dans sa conclusion n'a

pas manque de rappeler au Representant du FNUAP la fin

tres prochaine de cette premiere phase du projet sur

lequel lc Gouvernenent du Mali porte un interest tout parti-

culier et ne menagera aucun effort pour que les activito-s

du projet se poursuivent au dela de 1988. Dans cette pers

pective, il pense pouvoir compters comme par le passe,

sur 1'assistance financiere et technique du FNUAP et dc la

CEA sous une forme a determiner tres prochainement.

II faut rappeler que c'est aussitSt apres

cette reunion que le calendrier des activites de l'annee

1987s a ete arrgte, en accord entre le Directeur National,

le Directeur Technique et le Conseiller Regional en Etat

Civil.

CONCLUSIONS

L'evaluation des activites du projet. faite a

I1occasion de la revue tripartite, a permis de prendre

connaissances de toutes les faiblesses dans 1'execution du

projet MLI/85/P0Z.

Le Gouvernement a pu ainsi mesurer les per

formances du projet et se faire une idee precise des

efforts qu!il lui reste a fournir pour atteiidre les

objectifs fix<£s. II a pris conscience de la necessity

absolue de veiller a une execution rigoureuse du budget

et des operations techniques du projet.
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Les autres parties de la revue ont de leur co'te,

pu apprecier les efforts importants en moyens materiels*

en financement et en personnel, consentis par le Gouverne-

ment pour aider a une execution efficace des activite*s

du projet.

II y a done lieu de constater l'identite de

vues et le souci permanent manifesto* des deux cStes pour

la reussite du prjjet.

Les mesures de redressement deja entamees

permettent d'etre optimiste quant a la suite des opera

tions sur le terrain et a la preparation des documents

de base.

IV. RECOMMANDATIONS

1. L'execution du projet <d'amelioration de 1'enregistrc-

ment et des statistiques des faits d'etat civil du

Mali avait connu un d^marrage satisfaisant. Apres le

retard constate on a senti une certaine preci

pitation dans 1'elaboration des documents de base

ainsi dans la formation des formateurs et des agents

d!etat civil. Ceci a ete sans doute lacause des lacunes

signalees.

Dorenavant il est souhaitable que les actions

soient preparees avec plus de serenite et executees

dans un souci d'efficacite maximum, avec 1'assistance

du Conseiller Regional en Etat Civil.
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Le projet fiEtat Civil" devrait au moins s'etaler

sur une duree de cinq ans. Par consequent le materiel

en freneral et les vehicules en ^articulier devront

§tre explcites avec delicatesse tout en gardant a

l'esprit l'echeance a couvrir. Sinon les frnis

d'entretien et de reparation ddpassc-ront largement

les fends disuonibles.

Les achats de papier et des autres materiels de bu

reau doivent §tre limit^s aux besoins stricts du

projet. Cos fjurnitures devront 6tre gerees avec

beaucoup de rigueurg en vue de degager des economies

dont le projet aura certainement bosoin ulterieureinent

De mgme, la vitesse de rotation des vehicules doit 6tre

imperativement limitee pour economiser a la fois lo

carburant et les fonds pour l'achat de pieces de re-

changeo II s'agit d'une mesure imperative et urgente

pour assurer un bon duvcloppement des activates du

projet.

Le Directeur National du Projet devrait faire preuve

de vigilance et disponibilite pour superviser l'execu

tion des differentes operations. II est souhaitable

qufil participe lui-m§me, de temps a autre, a certaines

reunions pour s!impreigner des competences rospec-

tives des cadres et leur attribuer des responsabilitos

en consequence-

Son implication dans les activites pourrait §tre

taire a 1'harmonie et/la bonne entente pour un travail

fecond et efficaco.
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ll est recommande enfin que le:calendrier des activitos

et les mesures d'execution du budget pour 1987 soient

scrupuleusement respectes, au mo ins jusqu'a la prochaine

visite du Conseiller Regional en Etat Civil, previe po

pour juillet 1987.

' , r! ,'i i . ■.'



ANNEXE I

CALENDRIER DES ACTIVITES DE 1987

1. Mise en Place des registres et cahiers de declaration des

evenements d'etat civil en vug du demarrage du nouveau systeme

partir du 1er Jfers 1987. .. ■

Suivi du demarrage dans tous les centres et redresseroent des

premieres lacunes. Observation minutieuse de tous les domaines de

1' enregistrement en relevant les difficulties et les problemes

rencontres.

20 fevrier - 10 mars

2. Amelioration du content! du manuel de formation par une relecture

jatiente et critique de chaque paragraphe. Simplicite et clarte

texte recherchees. Les phrases seront les plus courtes possible

it eviter I'emploi de mots inusites. FeVfier -juin

i i .* > i

3. Exainen minutieux du contenu des registres et des cahiers de

declaration dans le but d'alleger le systeme d'enregistrement.:

Etude des circuits de transmission des re^istres, cahiers et volets

avec une attention sur 1'opportunity et les delais reserves on

ce qui concerne la cotation et les para^raphes ^vril - Juin

4. Discussion des conclusions sur 1?amelioration du contenu du manuel

et sur la presentation des registres et cahiers avec le Conseiller

Regional en Etat-Civil et formation complementaire des formateurs

€ventue1lenient
Juillet.

. Visite des centres d'etat civil a travers le pays par le Cjnseiller

Regional en Etat Civil pour evaluer le fonctioimement et relever les

lacunes qui demandent a e"tre redress^es dans les meilleurs delais.

Reunion pour I1 exainen des evaluations faites par les encadreurs et le

Conseiller Regional dans le but d'arrttBT de nouvelles directives a

faire appliquer sur le terrain Juillet



6. Missions de supervision Ju fonctionnement et de vulgarisation

des nouvelles directives tDut en enre^istrant les nouvelles

difficultes rencontrees. Examen des r>roblemes lies a I1 envoi

des volets et aux delais de renplissage de tous les volets des

feuilles des registres et des cahiers - complement de formation

pour les agents eventuelleraent. A0Qt - Septerabre.

7. Elaboration des Instructions ?enerales pour reglement de la loi

reqissant l'etat civil et leur discussion par les membres du

coiaite ad hoc. Avril Juin

8. 0r3anisaticn du classement et del'exploitation manuelle des

volets pour la.tenue,d!un "tableau de bord" permettant de mieux

assurer le suivi du fonctionnement a partir du Bureau Central.

Juillet. .. j .

9. Finalisation du manuel et de la presentation des registres.

Reproduction du manuel corrige et examen de nouvelles directives.

Octobre - Novembrc.

10. Troisiema mission de suivi du fonctionnement et de verification

de V envoi des volets et des mesures prises apres la seconde mission

de suivi a partir des informations du tableau de bord et de

1'exploitation des rapports des encadreurs. Decembre - Janvier 88.



ANNEXE II

EXECUTION DU BUDGET 1987.

Conformement aux activites du projet, programmers pour m

l'annee 1987 et dans le souci d'apporter une amelioration s

sensible a 1'execution du budget et de celle des differentes

operations techniques, en accord entre le Directeur National

du Projet, le Directeur Technique et le Conseiller Regional

en Etat Civil les dispositions ci-dessous ont e"te" arrStees :

Jusqu'a nouvel ordre les lignes budgetaires suivantes

sont gelees par toute 1'annee 1987 :

ligne 16.02

ligne 42.01

ligne 42.05

ligne 52.00

Enqueue en milieu nomade,

Traitement des donnees,

Equipement de bureau,

Reproduction et Impression

Toujours apres examen des activites susmentionnees et poufr

couvrir les fr-iis de trois missions tres importantes sur

le terrain, les lignes budgtitaires 15.01 et 32.01 ont et<5

reparties proportionnellement aux besoins de chacune d'elle

comme suit :

1ere mission US$ 7000, 2eme mission US$ 6000 et 3eme mission US$5000

Les autres lignes budgetaires 13.01, 21.01, 41.98, 51.00 et

53.00 seront executees avec une egale repartition des mon

tants entre les quatre trimestres de lfannee 1987=

Directeur National du Projet

Bamako, le 30 Janvier 1987.

Directeur Technique Conseiller Regional.




